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L’année 2018 s’est achevée et 
laisse derrière elle, comme chaque 
��d’année, des bons moments et 
�������������
Nous retiendrons notamment le 
départ d’Alain AUFFRET, ancien 
maire de Mûr-de-Bretagne, homme 
très attaché à sa commune. Il 
avait la vision de son territoire, il 
a défendu notre Communauté de 
communes de Guerlédan, tou-
jours prêt à prendre son bâton de 
pèlerin dans les moments impor-
tants. Nous lui devons beaucoup, 
il est parti trop tôt, gardons en mé-
moire tout ce qu’il a fait pour notre 
collectivité.

L’année 2018 nous a aussi per-
mis de vivre de merveilleux ins-
tants. Nous avons connu un été 
très chargé, l’arrivée de la sixième 
étape du Tour de France a attiré 
plus de 100 000 personnes sur 
notre commune, le « Mur du son » 
et les différentes manifestations 
estivales ont pu nous ravir et per-
mettre aux vacanciers de décou-

vrir notre commune. Les différents 
concerts organisés et l’activité 
associative cet été ont par ailleurs 
connu un grand succès.

Les choses évoluent, notre collec-
tivité bouge, de nouvelles vitrines 
font leur apparition.
Les projets se concrétisent : tra-
vaux sur les réseaux d’eau, d’élec-
tricité, d’assainissement, de voi-
rie, le terrain multisports avec les 
agrès et apparaux à l’étang de 
Saint-Guen, l’aménagement d’un 
théâtre de verdure dans le parc de 
la mairie …

Et cela va continuer en 2019, la 
Maison de l’Enfance va ouvrir 
ses portes en février, les travaux 
sur les réseaux d’eau potable et  
d’assainissement vont se pour-
suivre, des nouveaux logements 
vont être créés sur Saint-Guen 
comme sur Mûr-de-Bretagne. Les 
travaux dans la gendarmerie et 
dans le gymnase communal vont 

débuter, d’autres travaux concer-
nant les halles, la voirie et les ré-
seaux vont se réaliser.
Tout nous permet de penser que 
l’année 2019 sera également 
une année bien remplie, l’arrivée  
annoncée d’un second médecin 
au nouveau cabinet médical nous 
permettra, en outre, d’appréhen-
der l’avenir sereinement.

Nous vous présentons tous nos 
vœux pour cette nouvelle année. 
Tous nos vœux aussi pour notre 
commune et à toutes ses futures 
réalisations dont le but premier 
est l’intérêt commun.

Bonne et heureuse année à tous !
 

Hervé LE LU
Maire de Guerlédan

1er Vice-Président  
de Loudéac Bretagne Centre

Mickael DABET
Maire délégué de Saint-Guen

1er Adjoint au Maire de Guerlédan

MOT 
des Maires

Saint-Guennaises, 
Saint-Guennais, 
Mûroises, Mûrois,

PENAULT Motoculture de Plaisance
Vente Réparation Entretien

Toutes marques

Place Sainte-Suzanne
Mûr-de-Bretagne - 22530 GUERLÉDAN

02 96 25 81 30
06 79 44 28 24
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Alain AUFFRET nous a quittés préma-
turément le 23 août 2018 à l’âge de  
65 ans, au terme d’une cruelle maladie, 
à la progression fulgurante.

Quelle vie bien remplie que la sienne, 
placée au service des autres et de l’in-
térêt général ! 

Alain AUFFRET aura été un élu atypique, 
qui ne rentrait pas dans les cases stan-
dardisées.

Homme de convictions sincères, loin 
de tout esprit partisan, profondément 

humaniste, attentionné à l’autre, il aura 
mis son intelligence, son énergie et son 
temps, sans compter, au service du 
bien public. Il aimait passionnément sa 
commune et s’est dépensé sans comp-
ter pour elle.

Gestionnaire rigoureux, il veillait à 
conduire des projets cohérents et 
conformes aux moyens de la collectivi-
té.

« Acta non verba, Agir et non parler », 
telle était sa devise. Il préférait agir et 
créer.

Parmi ses réalisations, nous retiendrons : 
Comme maire :

• L’achèvement de la maison de re-
traite et des aménagements du bourg

• L’acquisition et la rénovation de la 
halle aux loisirs

• La création de la médiathèque (biblio-
thèque, ludothèque, cybercommune, 
salles du Placis)

• La rénovation des écoles publiques

• L’accessibilité de la mairie aux per-
sonnes à mobilité réduite

• L’entretien du patrimoine religieux : 
église, chapelles, fontaines, lavoirs

• La mise aux normes du centre de 
secours avant rétrocession au Départe-
ment, 1ère opération menée en Côtes 
d’Armor 

• L’institution d’un Contrat d’associa-
tion avec l’école St-Joseph

• La création du cabinet médical

• La création de la station d’épuration 
de Pont-Alpin

• L’initiation du projet de restaurant scolaire

• L’extension de la digue de Landroannec

• L’eau potable : rénovation de la sta-
tion et exploitation des forages de La 
Roche, périmètres de protection des 
captages 

• Les schémas directeurs d’assainisse-
ment des eaux pluviales et usées

• L’attention particulière à la voirie en 
privilégiant progressivement l’enrobé 

• La mise en place d’un bulletin muni-
cipal

Volet associatif :

• La mise en place du Groupement 
d’employeurs Mûr - Corlay

• La création du marché estival

• La création du Comité de jumelage 
avec Sarria

En sa qualité de président de la Com-
munauté de Communes de Guerlédan :

• L’agrandissement des zones d’activi-
té particulièrement celle de Guergadic 
ayant permis l’installation de la nou-
velle usine Boscher Volailles

ALAIN AUFFRET : Maire de Mûr-de-Bretagne et PrÉsident de 
la CommunautÉ de communes de GuerlÉdan de 1995 à 2008 
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• La création de bâtiments logistiques 
pour des entreprises de transport 

• La création de bâtiments relais à la 
zone d’activités de Toulhouze

• L’accompagnement de la Crêperie de 
Guerlédan pour son installation 

• Les acquisitions foncières de la route 
du lac ayant permis la construction 
du complexe sportif départemental et 
l’agrandissement du camping

• L’aménagement de Beau-rivage à 
Caurel

• Le déménagement de l’o��� de tou-
risme et l’acquisition des locaux actuels

• L’informatisation des écoles 

• La création de la déchetterie

• La mise en place d’un bulletin d’infor-
mation.

Le souci de l’équité était permanent 
dans sa conduite des affaires com-
munautaires. Toutes les communes 
membres de la communauté auront 
béné��� d’équipements comme par 
exemple les logements locatifs.

Parmi ses qualités, la tolérance ���� 
en bonne place. Il n’a jamais pratiqué 
la moindre discrimination, le moindre 
recrutement partisan. 

En tous domaines, pédagogue, c’est 
convaincre et non vaincre qui lui impor-
tait tant auprès de son équipe munici-
pale que de la population. 

Travailleur acharné, connaissant ses 
dossiers jusque dans les moindres dé-
tails, il faisait preuve de volonté et de 
ténacité pour mener à bien les projets.

Ouvert à la discussion, au débat, il écou-
tait tout en sachant au ���trancher et 
décider, sachant toujours animer un es-
prit collectif autour de lui.

Il ne transigeait pas sur l’intérêt géné-
ral, qui n’est pas la somme des intérêts 
particuliers.

Passionné par l’action publique, il la 
pratiquait avec humilité et un réel dé-
sintéressement.

Il comptait sur l’intelligence des autres 
pour comprendre et évaluer les résul-
tats de son action à leur juste valeur. Il 
goûtait peu aux ar���s de la communi-

cation, privilégiant toujours la sobriété.

Professionnellement, il s’est installé 
très jeune comme agriculteur suite au 
décès de sa mère, dans son exploitation 
du bourg, qu’il a ensuite délocalisée au 
« Hentrèze ». Il y a développé la culture 
des pommes de terre et l’élevage laitier.

Il était aussi attaché au travail collec-
tif. Ainsi il s’est investi syndicalement, 
a présidé une CUMA dénommée « La 
Mûroise », a siégé comme administra-
teur à la Caisse locale du Crédit Agri-
cole.

Profondément attaché à la nature, il 
affectionnait les arbres remarquables 
de la chapelle Sainte-Suzanne, dont il a 
permis la préservation.  

Si l’homme public peut être ��r de son 
bilan, l’homme privé peut aussi  s’enor-
gueillir d’une vie réussie. Epoux, père et 
grand-père attentionné, il plaçait très 
haut les valeurs familiales. Il a créé une 
famille pétrie de respect, unie, soudée, 
qui le lui rendait bien.

L’ensemble du Bureau municipal 
 et Jean-Paul Maudire 
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15 rue de Sainte Suzanne
22530 Mûr-de-Bretagne 02 56 07 99 98

Début et fin de commande :
● Jeudi : 18h-20h45
● Vendredi : 11h30-13h30 / 18h-20h45
● Samedi et dimanche : 17h30-21h

Pizzas à emporter
ou sur place

Ouvert tous les soirs 

en juillet et août

NOUVEAU !
Distributeur de PIZZAS

Face à Intermarché
24h/24
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Installation nouveaux commerçants : Celti Bike, 
Les ciseaux d’alex, IntermarchÉ Contact

  Changement de  
braquet pour  
Celti-bike

Installé depuis le 1er avril 2017 
dans son atelier à Quistillic à Saint-
Guen, où il proposait l’entretien, la 
réparation de tous types de vélos,  
Christopher a désormais fait le choix 
de développer son activité et donc de 
s’implanter au cœur de la commune, 
rue de Pontivy à Mûr-de-Bretagne. 

En plus du service atelier, il a main-
tenant un espace dédié à la vente où 
on trouve du vélo neuf, (route, VTT, 
Vélos à Assistance Electrique, enfant, 
etc…), des pièces détachées, des ac-
cessoires, textiles et équipements, 
tout ce qui touche aux deux roues !

Différentes marques de vélos sont 
proposées. Il propose également la 
location de vélos et de vélos élec-
triques.

N’hésitez pas à lui rendre visite !

  Les Ciseaux d’Alex,  
au n°1 rue de 
l’Église

« C’est le travail qui nous a guidés sur 
la région Bretagne et en particulier à 
Guerlédan, une commune qui nous a 
tout de suite très bien accueillis. »

« Arrivée à Mûr-de-Bretagne il y a 4 ans, 
j’ai travaillé en tant que responsable de 
Coiff&co à Pontivy pendant 2 ans ½. Au 
fur et à mesure des rencontres, l’envie 
et l’opportunité, j’ai décidé d’ouvrir mon 
salon à Mûr-de- Bretagne, après avoir 
exercé mon métier pendant 18 ans en 
tant que salariée. Avec l’aide de ma  
famille, j’ai rénové le salon à mon image. 
J’utilise une gamme de soin végétale qui 

est véritablement une réelle demande.» 
Je serais ravie de vous accueillir dans 
mon univers.
Alexia BYACHE

  IntermarchÉ 
contact

Yann  AUDRAIN, nouveau gérant du 
magasin Intermarché Contact depuis 
début juillet 2018.
Son arrivée à Mur-de-Bretagne est 
le fruit d’une opportunité : « Je vou-
lais travailler en Bretagne et je suis 
tombé sous le charme du site dès la 
première visite, j’ai reçu un excellent 
accueil de la population.

Pour l’avenir, j’espère maintenir une 
bonne dynamique, changer le ma-
tériel dès cette année et rénover le 
magasin. Avec le passage de témoin, 
les seize salariés en place ont été 
conservés. »

Nous lui souhaitons la bienvenue 
dans notre commune et pleine réus-
site.

Le salon est ouvert :  
Le lundi de 10h à 19h  
Les mardi, jeudi, vendredi de 9h à 19h  
Le samedi de 9h à 17h de préférence 
sur rendez-vous au 02 96 28 51 01.  
Le salon est fermé le mercredi
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Un Policier municipal à GuerlÉdan :  
le service à la population d’abord !

Bonjour Joël Le Cornec, pouvez-vous 
vous présenter brièvement ?

Bonjour, J’ai 47 ans. Je suis originaire 
de Pluméliau (56). 

J’ai d’abord intégré la Brigade des sa-
peurs-pompiers de Paris en 1992.

Puis après l’obtention d’un concours, 
je suis rentré au Ministère de la Dé-
fense à Paris, avant un retour sou-
haité en Bretagne en 2003 à la com-
mune de Cléguérec.

J’accorde beaucoup d’importance aux 
missions de secours. Je suis  égale-
ment sapeur-pompier volontaire, chef 
du centre de secours et d’incendie de 
Cléguérec.

Depuis quand avez-vous rejoint la 
commune de Guerlédan et quelles 
sont vos missions ?

J’ai pris mes fonctions de Policier 
Municipal à Guerlédan depuis le 10 
Juillet 2018. J’exécute dans la limite 
de mes attributions et sous l’autorité 
du maire les tâches qu’il me ����
Ces actions concernent la prévention 
et la surveillance du bon ordre, de 
la tranquillité, de la sécurité et de la 
salubrité publique. Concrètement, au 
quotidien, je m’occupe du stationne-
ment, de la fourrière et de contrôles 
routiers. Je peux �����les permis de 
détention pour les chiens de 2ème ca-
tégorie, et intervenir en cas de divaga-
tion d’animaux. Je peux être sollicité 
en cas de bruit ou tapage nocturne, 
ou pour les opérations « tranquillité 
vacances ». Les dépôts sauvages, 
les autorisations de brûlage, les pro-
blèmes d’élagage le long du domaine 
public, ou les défauts d’entretien de 
terrains. 

Je suis aussi sollicité pour des pro-
blèmes de voisinage et d’incivilités. 

Je fais de la prise de main-courante et 
la gestion des objets trouvés. 

Les activités sont donc très variées. 

Comment considérez-vous votre rôle 
de policier municipal ?

Mon rôle est d’être au contact et à 
l’écoute de la population. De manière 
générale, je préfère avant tout faire 

de la prévention. C’est bien le sens 
premier de mon action. Mais parfois, 
la prévention a ses limites notamment 
quand l’infraction est renouvelée. Si 
nécessaire, je peux donc recourir à la 
verbalisation. 

Pour quels sujets les habitants de la 
commune peuvent-ils vous contac-
ter, et comment peuvent-ils le faire ?

Les habitants peuvent me contacter 
pour tous les sujets mentionnés pré-
cédemment. Ils peuvent appeler en 
mairie et laisser leurs coordonnées 
���ue je puisse les recontacter.

Pour conclure, comment se passe 
votre arrivée sur la commune ? Quel 
est l’accueil de la population ? 

Je prends mes repères au ��des  
semaines. Je rencontre la population 
et j’apprends à la connaître. Le tra-
vail à Guerlédan est sensiblement le 
même qu’à Cléguérec.

J’ai à ma disposition tous les outils  
indispensables pour l’accomplisse-
ment de mes missions.

Je suis globalement très bien accueilli 
par la population. La présence d’un 
policier municipal sur le terrain est 
très bien perçue par les habitants. 
C’est une présence qui rassure. 

Depuis quelques mois, Joël LE CORNEC, policier municipal partage son activité entre Cléguérec et Guerlédan. C’est la 
première fois que notre commune �����des missions d’un brigadier-chef de police municipale. Faisons connais-
sance avec l’homme et ses missions.

 7 rue Sainte Suzanne - 22530 GUERLEDAN - Tél : 02 96 28 51 61

Nous vous 

accueillons 

chaque jour 

de 7h à 20h. 

S

Fermé le mercredi.
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Mieux comprendre

Travaux à l’Église Ste Marie - Madeleine à St-Guen

En effet, cette année, c’est la réfec-
tion du réseau électrique qui a été 
entièrement réalisée. L’entreprise 
Segi2a de Loudéac a procédé à ces 
travaux qui se sont déroulés sur une 
quinzaine de jours pour un montant 

total de 15 000 € supportés en totali-
té par la commune.

Cette opération a bien évidemment 
pour but de sécuriser ce réseau élec-
trique mais elle permet avec l’instal-
lation de lampes LED de réduire la 

consommation électrique et d’appor-
ter un meilleur éclairage. Ces nou-
veaux spots remettent à notre atten-
tion les merveilleuses voûtes peintes 
de cette église de 1610 et redécouvrir 
tous ses trésors.

10 PLACE STE SUZANNE * MÛR DE BRETAGNE

22530 GUERLÉDAN

ROBIN MICHEL

TOURNAGE SUR BOIS EXPO

PONÇAGE DE PARQUET NEUF ET ANCIEN
FINITION VERNIS, HUILE, FON-DUR

MATELAS LAINE SUR MESURE ET REFECTION

MENUISERIE

TÉL 02 96 28 50 42                         3331651489RM222

Dans la continuité des travaux de rénovation de la toiture réalisés en 2016, la municipalité poursuit les travaux  
d’entretien nécessaires pour notre patrimoine et not������������
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TRAVAUX ET REALISATIONS A L’ECOLE PUBLIQUE

Pour nos petits écoliers, le Père Noël 
est déjà passé à l’école pendant l’été. 
En effet, du côté des maternelles, la 
cour de récréation a été entièrement 
repensée : 

• Les jeux existants avaient vécu : ils 
ont été changés.

• Les dalles amortissantes, existantes 
mais usées, ont été remplacées par 
une surface offrant plus de sécurité 
pour les enfants.

• ����un nouveau  revêtement bitu-
mé de la cour a été posé.

Désormais l’école maternelle et l’école 

élémentaire ne formant plus qu’une 
seule entité, il était normal de n’avoir 
qu’un seul accès. Ainsi, il a été procédé 
à la construction d’un nouveau mur et 
d’une nouvelle entrée qui, en plus, ré-
pondent aux nouvelles normes du plan 
« Vigipirate » relatif aux établissements 
accueillant des enfants.

A l’intérieur du bâtiment, le change-
ment du revêtement de sol d’une 
classe a été réalisé et les sanitaires 
ont été rénovés.

Plusieurs entreprises dont certaines 
locales (L. GUELLEC, P. RAT, BERTHO 
TP et LE CORVAISIER) ont participé à 
ces rénovations.

Le coût de ces travaux s’élève à 
43 080 euros.

D’autres travaux sont d’ores et déjà 
envisagés et font déjà l’objet d’une 
étude.

• Ce piège à frelons, qui fonctionne 
tout aussi bien pour les guêpes, 
mouches communes … est un leurre 
biologique très simple et très �����
pour la capture massive d’insectes 
nuisibles volants.

• Il s’adapte sur une bouteille en plas-
tique commune. Les bouteilles res-
teront intactes, pas besoin de les dé-
couper ou d’y percer des trous, évitant 
ainsi le risque de diminuer �������
de l’appât.

Il s’applique sur n’importe quelle bou-
teille en plastique et permet de nom-
breuses utilisations : jardins, vergers …
Suspendez les bouteilles contenant 
l’appât approprié, bien en vue autour 
des habitations et éventuellement à 
des arbres ou à proximité de la végé-
tation, jamais trop près des zones de 
logement (fenêtres, portes, etc).

• L’appât est constitué de trois ingré-
dients : 1/3 de sirop de fruits (cassis, 
grenadine, fraise …), 1/3 de de bière 

brune, 1/3 de vin blanc. Ce mélange 
évite de piéger les abeilles. 

• Attendez plusieurs jours avant que 
le piège ne trouve son �����é. Si ça 
n’est pas le cas, déplacez-le dans une 
autre zone.

• Les pièges sont disponibles à l’ac-
cueil des mairies de Mûr et Saint-Guen.

• La période d’installation idéale court 
de février à octobre inclus.

Lutte contre les frelons asiatiques
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Partager

Les parents d’enfants nés en 2018 ont été invités à participer à cette opération.

Chaque arbre reçoit le prénom d’un enfant. Le site de plantation retenu cette année est Landroannec.

Nous avons eu le plaisir de planter 11 arbres tels que des érables champêtres, des chênes, châtaigniers, bouleaux, etc...
���������������������������������������

Nous remercions tous les participants. A l’année prochaine !

UN ENFANT, UN ARBRE

OpÉration nettoyage :  
une opÉration bien suivie à Saint-Guen

L’appel a été lancé aux bonnes volon-
tés qui souhaitaient donner un peu de 
leur temps et participer au désherbage 
de ces lieux. 

Rappelons que notre commune n’uti-
lise aucun produit phytosanitaire, le 
désherbage doit donc s’effectuer ma-

nuellement. Le message a été enten-
du, comme il est possible de le voir 
sur la photo, une dizaine de personnes 
étaient présentes ce samedi matin au 
cimetière de Saint-Guen. 

L’opération s’est déroulée dans une 
excellente ambiance. Forts de cette 

mobilisation, nous souhaitons renou-
veler cette expérience dans d’autres 
lieux de la commune et sur diverses 
périodes.

La municipalité remercie tous les bé-
névoles pour cette action menée et 
pour les opérations à venir.

A l’occasion des fêtes de La Toussaint, une opération nettoyage des deux cimetières de la commune s’est déroulée 
le samedi 20 octobre de 10 heures à midi.
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE JEUNES

Elle a 10 ans et elle est scolarisée à 
l’école Saint-Joseph de Mûr-de-Bre-
tagne. Après avoir été reçue et présen-
tée au conseil municipal en juillet der-
nier, M. le maire l’a accueillie en mairie 
pour une petite rencontre ������en 

l’invitant à porter l’écharpe d’élue mu-
nicipale et aussi lui faire part de la dis-
ponibilité des élus et des services de la 
commune de Guerlédan.

Pour sa campagne électorale, ENORA 
s’est présentée en se disant serviable, 

gentille et sympathique, aimant les  
tulipes, le biathlon et la Joconde…

Souhaitons-lui beaucoup de satis-
factions dans son mandat et de bien 
représenter notre belle commune de 
Guerlédan.

Mûr Automobiles
ZA de Toulhouze - Mûr-de-Bretagne - 22530 GUERLÉDAN

Tél. : 02 96 26 31 50 - Fax : 02 96 26 07 46
renaultmurautomobiles@gmail.com

AGENCE DEZALLEUX

Nouvel emplacement

sur la zone de Toulhouze

Dépannage 24/24,
agréé RN 164

Service carte grise

Mlle Enora GALLERNE a été élue en juin dernier pour représenter notre commune au Conseil Communautaire des 
Jeunes, le CCJ.
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Ancienne auberge de jeunesse

SARL ARGOAT CONFORT

14 rue du Centre - Mûr-de-Bretagne - 22530 GUERLEDAN 
02 96 28 51 34 - lacroixgilles@wanadoo.fr

- Plomberie
- Électricité
- Électroménager, 
  TV, vidéo
-  Sanitaire,  

modification aux normes PMR
- Chauffage, poële bois / Pellets

MÛR-DE-BRETAGNE - Tél. : 02 96 26 32 18 - Port. : 06 86 75 56 84

site : rat-maconnerie.fr
TRAVAUX AGRICOLES

MAISONS INDIVIDUELLES 

BRIQUES OU AGGLOMÉRÉS RÉNOVATIONS

Réhabilitation de l’ancienne auberge de jeunesse en 4 logements locatifs. Maîtrise d’ouvrage - Loudéac Communauté
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La commune de GuerlÉdan concernÉe par un 
nouveau projet Éolien

Les chiffres-clés de ce projet :

• Entre 3 et 7 éoliennes maximum  
(7 est le potentiel technique maxi-
mal)
• Modèle d’éolienne envisagé :
- Hauteur du mat : entre 70 et 120 m
- Hauteur bout de pale : entre 130 
et 180 m 
• Puissance unitaire : entre 2,5 et 
3,5 MW

La société EOLFI, société 100% fran-
çaise, a rencontré la mairie de Saint-
Connec ��2016 ���de lui présenter 
la possibilité de développer un nouveau 
projet éolien sur son territoire.

Suite à cette première rencontre, l’en-
semble du conseil municipal de Saint-
Connec a été rencontré en avril 2017, 
réunions durant lesquelles la société 
EOLFI a présenté une zone d’étude se si-
tuant au niveau du hameau de Tréhouët.

Le conseil municipal de Saint-Connec a 
pris en avril et en juillet 2017 des délibé-
rations favorables pour ce projet. 

La société EOLFI a ensuite rencontré le 
conseil municipal de Guerlédan a la �渀 
de l’année 2017, ���de ré��chir sur une 
zone globale d’extension du projet de la 
Lande de Carmoise (les 4 éoliennes de 
St-Guen), qui inclurait la zone au niveau 
de Tréhouët.

La commune de Guerlédan a également 
délibéré favorablement à la ��de l’an-
née 2017.

Suite à ces délibérations et à l’accord 
des propriétaires / exploitants, des 
études écologiques ont été lancées en 
mars 2018, ���d’avoir une meilleure  
vision des enjeux écologiques de la zone. 
Des études paysagères et acoustiques 
poussées vont être lancées en 2019.

La société EOLFI se tient disponible pour tout renseignement, et vous pouvez joindre le chef de projet,  
Youssef EL HAYANI, au 06 45 71 53 17 ou sur son adresse mail : youssef.elhay������� .

Le projet se nomme projet éolien 
de Carmoise-Tréhouët.  
La zone de projet est visible sur la 
carte.

Un comité de pilotage, regroupant élus 
et habitants des communes de Saint-
Connec et Guerlédan, a été mis en 
place, et une première réunion s’est te-
nue en juillet 2018 en mairie de Saint-
Connec. Il permet à la société EOLFI 
de présenter l’avancée des études et 
de coconstruire le projet avec le comi-
té. Ce dernier détient véritablement le 
rôle de relai local auprès des riverains 
de par sa composition : élus et habi-
tants. Une prochaine réunion de ce 
comité sera organisée au courant du 
1er trimestre 2019. Vous êtes invités 

à nous faire remonter toutes les ques-
tions que vous vous posez concernant 
le projet éolien. Si vous souhaitez faire 
partie de ce comité, vous êtes invités à 
contacter le chef de projet ou la mairie.

Des permanences et réunion publique 
seront organisées par la société EOL-
FI au 2ème semestre 2019. Celles-
ci permettront à la société EOLFI de 
présenter le résultat des différentes 
études, et de montrer aux habitants 
les r��xions sur l’implantation ���� 
Un registre sera déposé ���que cha-

cun puisse exprimer son avis sur le 
projet éolien.

Voici en��un calendrier prévisionnel 
des grandes prochaines étapes :

• Juin 2019 : Permanences et réunion 
publique

• Novembre 2019 : Dépôt du dossier 
d’autorisation environnementale

• Novembre 2020 : Obtention de l’Au-
torisation Environnementale 

• Avril 2022 : Mise en service du parc 
éolien
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LA POSTE, 7 rue de la gare, Mur de Bretagne - 22530 Guerledan
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 le samedi de 9h00 à 12h00 

LA POSTE AGENCE COMMUNALE, 5 rue du senechal Saint Guen - 22530 Guerledan
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 13h30 à 16h30

Un guichet unique de proximité en 
milieu rural

La Maison de services au public de  
Mûr de Bretagne vous permet d’effec-
tuer de nombreuses démarches, vous 
oriente vers les bons interlocuteurs et 
vous évite ainsi des déplacements. 
Ce  service est gratuit dans un espace 
�������dédié et est également 
accessible aux personnes à mobilité 
réduite.

Pour des démarches facilitées

Vous pourrez créer, par exemple, votre 
compte ameli et y accéder, suivre  l’état 
de vos remboursements et paiements 
(indemnités journalières,   pension 
d’invalidité...), demander et imprimer 
une attestation de droit ou de paie-
ment d’indemnités journalières,  rem-
plir un formulaire, signaler un change-
ment de situation.
Avec un accès à Internet et un équi-
pement bureautique complet

Grâce à un accès à Internet en wi- � 
et à un équipement bureautique, mis 
à votre disposition gratuitement et 
en libre-service, un ordinateur, une  
tablette, une imprimante et un scan-
ner, vous pouvez effectuer vos dé-
marches seul ou avec l’appui du 
chargé de clientèle si besoin. Celui-ci, 
formé par les partenaires publics, 
vous reçoit, vous écoute et peut vous 

accompagner,  dans vos   démarches   
administratives en ligne.

Nouveau : Un accompagnement indi-
vidualise

Coraline Raud, chargée d’accompa-
gnement de Familles Rurales est à 
votre disposition le mercredi de 9h00 
à 12h00 pour vous aider gratuitement 
dans vos démarches administratives

à GuerlÉdan, les postiers sont à vos côtÉs pour 
vous guider dans vos dÉmarches en ligne.*

Le 19 septembre 2016 à Guerlédan, La Poste a ouvert une Maison de services au public au sein du bureau de poste de 
Mûr de Bretagne, situé 7 rue de la gare. Cette ouverture a été l’aboutissement d’un travail effectué en concertation 
avec la mairie de Guerlédan, la préfecture des Côtes d’Armor et de plusieurs opérateurs publics du département : la 
CAF, la MSA, la CARSAT Bretagne et la CPAM des Côtes d’Armor.

8 rue du Centre - Mûr-de-Bretagne - 22530 GUERLÉDAN
Tél. : 02 96 26 06 06 - Site : www.groupama.fr

*En fonction des partenaires ci-dessous
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ThÉâtre de verdure parc jean quÉrÉ - Mairie
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Culture

MUR DU SON et feu d’artifice 2018

Didier WAMPAS cravaté !

Après le Président de la République, les maires de 
Grammont en Belgique et de San Pietro Di Feletto 
en Italie. C’est Didier Wampas qui portera la 4ème 
cravate à pois rouge !

Lui-même ������qu’elle va très bien dans 
son vestiaire de scène !!! 



Bulletin municipal - Mûr de Bretagne / Saint Guen - Janvier 201918 

Crèches de Noël - chapelle ste suzanne

Pourquoi restaurer le patrimoine bâti 
de notre commune ?

Le patrimoine est un des éléments qui 
composent l’identité d’une commune. 
C’est un marqueur de son histoire et 
source d’animation du territoire. 

La commune de Guerlédan dispose d’un 
patrimoine bâti religieux très riche avec 
ses chapelles et ses fontaines. Plusieurs 
sont classées aux monuments histo-
riques soit totalement comme Sainte-Su-
zanne et Saint-Pabu, soit partiellement 
comme le tombeau à Saint-Elouan. 
D’autres sont inscrits à l’Inventaire sup-
plémentaire des monuments historiques 
: c’est le cas de différentes statues à 
Saint-Jean, du retable de Notre-Dame-de-

Pitié et divers objets et statues dans nos 
églises paroissiales. 

Notre volonté est de sensibiliser et de 
protéger le patrimoine de la commune. 
Dans cette démarche, une restauration 
de la chapelle Sainte-Suzanne est lan-
cée. Le diagnostic est en cours d’élabo-
ration, sous la houlette de Frédérique 
Le Bec, architecte du patrimoine. Il sera 
terminé���vril 2019 et les travaux pour-
ront être envisagés par tranches.

A l’extérieur, le mur d’enceinte côté 
Sud sera restauré en 201����� par 
l’association de sauvegarde de la cha-
pelle. Des arbres poussent au deuxième 
niveau du clocher, inaccessible pour les 
engins habituellement utilisés par les 

services techniques, les racines pour-
raient desceller les pierres, il est donc 
urgent de les enlever.

Mais c’est à l’intérieur que les dom-
mages sont les plus visibles : la voûte en 
lambris menace de tomber par endroits, 
les lames sont désolidarisées et gon-
dolées. Les problèmes peuvent être 
multiples : toiture, charpente�����ation 
d’eau... Les travaux seront lourds, la 
restauration prendra du temps mais le 
résultat sera sûrement à la hauteur de 
nos espérances.

Le patrimoine reste une valeur chère 
au cœur des habitants.

Au-delà des idées et des convictions de 
chacun, un projet commun permet de 
créer du lien social, tout le monde se 
rassemble pour donner vie à un quartier 
ou permettre la visite des é���s. Ainsi 
le comité de Saint-Jean a su fédérer un 
grand nombre de personnes et renouer 
avec les festivités d’antan pour récolter 
des fonds. L’association de sauvegarde 
de Sainte-Suzanne dès la première an-
née a attiré 3 500 visiteurs en 2017 pour 
l’exposition des crèches du monde, et à 
Saint-Guen la toute nouvelle association 
« Sauvegarde et promotion des chapelles 
de Saint-Guen », forte d’une vingtaine 
d’adhérents, a déjà plein de projets pour 
l’année 2019.

Notre bâti est durable, tant qu’il existera 
il sera source de solidarité et de frater-
nité. 
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TOPONYMIE

Les lieux et villages consacrés aux arbres : « Ker gwezenneg » 

Plusieurs villages de Mûr et Saint Guen trouvent leurs origines toponymiques bretonnes en liaison avec les arbres :

Favanic (Favennig) : La petite hêtraie • Poulhalec (Poul Haleg) : La mare aux saules • Quistillic (Kistinig) : La châtaigneraie • Lisquilly 
(Lez Killi) : Le manoir du petit bois • Squiviec (Skivieg) : L’endroit où pousse le sureau

Source Ernest LE BARZIC

Pour Saint-Elouan, Une association se crÉe 

L’assemblée constitutive du 13 novembre, 
qui a réuni de nombreux riverains, a d’abord 
défini ses objectifs : 

• Aider ����rement à la restauration 
de la chapelle
• Faire des suggestions pour l’aménage-
ment intérieur et extérieur
• Faire visiter et informer sur le site
A l’issue de cette assemblée un bureau 
a été élu. 
L’association a pour nom : « Associa-
tion de sauvegarde des chapelles de  
St Guen » 
Siège : Mairie de Saint-Guen Guerlédan

Composition du bureau :  
Président : Gildas LE FRESNE
Co-président : Marie-Annick LE GOFF  
Trésorière : Christelle LELARGE
Secrétaire : Nathalie BERTHO

Membres : 
Commune de Guerlédan - BURLOT  
Danièle - BEHR Annie - LE FRESNE Maud - 
AUDREN Joseph - JAGLIN Roger - LE GOFF 
Joseph - LE GUERN Solène - BERTHO 
Anne-Gaëlle - LE BRIS Simone - LE BRIS 
Jean - MORVAN 6 Roger - BOSCHER  
Rodrigue - TREGARO Dominique - LE 
GUERN Guy - LE FRESNE Elouan

Des réalisations sont déjà prévues : la 
mise en place de palisses et un aména-
gement paysager autour de la fontaine 

Un calendrier des manifestations a été 
établi : 

• 24 mars 2019 : Théâtre par la troupe 
l’Amuse d’hilvern de Saint Caradec
• 29 juin 2019 : Rando gourmande
• Concert dans le cadre du festival Sons 
de Bretagne
• Pardon le dernier week end d’Août
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Sport

Charlène LE CORVAISIER : Au championnat du 
monde en suisse

Charlène, à quel âge as-tu commen-
cé le kayak et qu’est-ce qui te motive 
pour cette discipline ?

J’ai commencé à pratiquer le kayak en 
CM1, car ma mère et mes deux grands 
frères pratiquaient en loisir. J’ai aimé 
l’ambiance du club, on était un bon 
groupe de jeunes, et l’activité m’a plu 
tout de suite. En effet, c’est un sport 
nature qui me correspond bien d’au-
tant plus que j’adore l’eau.
Puis j’ai intégré le centre labellisé d’en-
traînement à Pontivy, et après mon 
bac, le pôle France de Cesson Sévigné. 
J’y suis restée 7 ans. 

J’ai ensuite déménagé à Toulouse, et 
aujourd’hui cela fait 3 ans que je m’en-
traîne hors structure, faute de résultat.
J’aime me dépasser dans cette acti-
vité, que ce soit physique ou mental. 
J’aime glisser, me f����entre les 
vagues pour pouvoir aller le plus vite 
possible. 
J’aime ce sport pour la glisse et le dé-
passement de soi lors des compéti-
tions. Je suis contente de l’avoir choisi 
car il m’apporte des satisfactions sur 
plusieurs points : respect de la nature, 
vie de groupe, autonomie, engage-
ment en eau vive, les liens que j’ai pu 
créer en particulier au CCKG, les 

déplacements dans toute la France et 
à l’étranger. La compétition m’aide à 
gérer le stress, à apprendre comment 
fonctionne le corps, savoir se dépasser 
et surtout la satisfaction lorsque les ré-
sultats sont présents.

Combien d’heures d’entraînement 
par semaine faut-il pour parvenir à un 
bon niveau, et quels ������cela 
demande ?

Je m’entraîne 1 à 2 fois par jour (midi 
et soir) sur la Garonne à Toulouse. Cela 
nécessite de «jongler» entre le travail 
et l’entraînement. Je fais beaucoup de 

Charlène Le Corvaisier, formée au club de Guerlédan, a fait un retour gagnant en équipe de France en 2018. Elle a 
obtenu deux médailles d’argent par équipe aux championnats du monde qui se sont déroulés à Muotathal en Suisse 
en juin dernier. Pour arriver à un tel niveau, voici les recettes de Charlène.
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kayak mais ce sport demande une très 
bonne condition physique que je déve-
loppe aussi à l’aide de plusieurs acti-
vités : vélo de route, musculation, ski 
de fond, natation. Je ne peux pas dire 
que je fais des ������car ce sport 
m’apporte énormément. Mais il faut 
être très régulière et rigoureuse dans 
l’entraînement, et avoir une bonne hy-
giène de vie. 

Quand as-tu intégré l’équipe de France ?

J’ai été en équipe de France junior en 
2008, puis en senior de 2010 à 2014 
et à nouveau depuis avril 2018.

Depuis tes débuts en équipe de 
France, quels titres et places d’hon-
neur as-tu obtenus ? 

2013 : Vice-championne d’Europe 
sprint, 3ème en classique, double 
vice-championne d’Europe par équipe, 
classique et sprint (Bovec en Slovénie).
2013 : 8ème aux championnats du 

monde de sprint à Solkan en Slovénie, 
3ème aux championnats de France 
classique
2014 : vice-championne du monde de 
sprint en individuel et en course par 
équipe.
2015 : vainqueur des coupes du 
monde et d’Europe, 3ème aux cham-
pionnats de France classique
2018 : je réintègre l’équipe de France, 
double vice-championne du monde 
par équipe, classique et sprint, 3ème 
sur une manche de coupe du monde 
en sprint, 3ème au championnat de 
France de sprint, 1ère de la coupe de 
France en novembre 2018. 

Quelles sont tes ambitions et com-
ment vois-tu ton avenir avec ou sans 
le kayak ?

Pour la saison 2019, je souhaite  
réintégrer l’équipe de France pour aller 
chercher des médailles aux champion-
nats d’Europe et aux championnats du 
monde. Je ne me projette pas plus loin 

pour le moment. Je verrai en temps 
voulu si je continue ou si j’arrête. Je 
tiens à remercier ceux qui m’ont soute-
nue, que ce soit pour l’apprentissage 
du kayak, pour m’apprendre à m’en-
traîner ou pour le soutien apporté, 
y compris dans les déplacements à 
l’étranger, en particulier aux membres 
du club de Guerlédan, merci à vous 
tous.

Le club de canoë kayak de Guerlé-
dan a été créé en 1971 par Georges 
Cojean, Christian Bayle venant de 
l’Ardèche, tous deux travaillant à la 
base de Guerlédan et Jacques Trot-
tin de Saint-Aignan.
Il compte aujourd’hui 39 licenciés 
entraînés par Mathieu Guilloux, et 
dix-neuf collégiens de Paul Eluard 
suivent des entraînements 3 heures 
par semaine. Le club est ouvert à 
tous ceux qui souhaitent essayer ce 
sport, adultes et enfants.
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Après le succès de la précédente édi-
tion le 11 juillet 2015, on pouvait légiti-
mement douter de faire mieux en 2018. 
Une arrivée le jeudi au lieu du samedi 
su����pour tabler sur une ���ence 
plus faible. Tout avait été prévu et pla-
��� par les services du département et 
de la commune pour que les visiteurs 
trouvent une place pour se garer. Plu-
sieurs hectares de parking étaient mis 
à disposition, ��chés et accessibles à 
partir du mercredi matin. C’était sans 
compter sur les camping-caristes qui 
envahirent le site dès le lundi soir. La 
veille de l’étape, des milliers de vé-
hicules avaient remplacé les vaches 
dans les champs, de Favanic à Ker-
mur, en passant par Garla. Les photos 
aériennes prises le 12 juillet sont élo-
quentes. Les médias ont annoncé plus 
de 80 000 personnes dans la côte de 
Méné-Hiez, et 100 000 sur toute la 
commune, du jamais vu ! Tout au long 
du parcours de Kériel jusqu’à l’arri-
vée, la foule enthousiaste a encouragé 
les coureurs partis le matin de Brest. 
L’écran géant place Sainte- Suzanne a 
permis aux centaines de spectateurs 
massés dans le bourg de suivre l’arri-
vée en direct. A l’issue de la boucle de 
16 kilomètres, la deuxième ascension 
de la côte a vu la victoire de l’irlandais  

Daniel Martin devant le français Pierre 
Latour. De gros écarts entre le premier 
et les derniers arrivés, notre côte de Mûr 
gravie deux fois, avait laissé des traces. 

Cette étape à Guerlédan a permis de 
signer la charte de jumelage entre les 
« Trois murs ». Les maires de San Pie-
tro Di Filetto en Italie, initiateur du pro-
jet, et de Geraardsbergen en Belgique, 
étaient invités par la municipalité.  

Le point commun des trois communes 
est leur côte célèbre dans le monde du 
cyclisme, chez nous Méné-hiez avec un 
passage à 15%, le Ca’Del Poggio en Ita-
lie qui frise les 20% et e���le Mur de 
Gramont en Belgique et ses pavés. Les 
trois maires ont signé la charte et ont 
co��� leur volonté de développer les 
échanges entre leurs municipalités, ���
de faire connaître nos régions respec-
tives par des échanges entre sportifs, et 

Retour sur le tour 

Retour sur l’arrivée de la sixième  étape du Tour de France et les festivités de l’été.
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de promouvoir l’attractivité touristique 
de nos territoires.
 
La journée s’est terminée en musique 
par le « Mur du Son » désormais cé-
lèbre. Le Placis plein comme un œuf, où  
trônait une ����ue scène, a vibré 
toute la soirée avec Bob et Flanaghan, 
les Wampas et Flor del Fango.Merci à 
tous ceux qui ont œuvré à la réalisation 
de cette fête, le département, la com-
munauté de communes, les sponsors, 
la société Lenn Production et tous les 
bénévoles. Un temps superbe, de la 

bonne humeur et aucun incident à dé-
plorer, la journée fut belle. Pour la troi-
sième arrivée d’une étape dans nos 
murs, le niveau est encore monté d’un 
cran. Le dé��est d’ores et déjà lancé 
pour un prochain rendez-vous avec la 
grande boucle.
Le vendredi, c’est «Le Mur du blues» qui 
a pris le relais ���de satisfaire un autre 
type de spectateurs avec de la musique 
plus douce.

Cette semaine intense a ���en apo-
théose avec le 14 juillet, où ����ence 

a été là aussi exceptionnelle. Le fest-
noz et le feu d’ar����très appré-
ciés ont clôturé ces 3 jours de fes-
tivités qui auguraient d’un bel été. 

Le fest-noz de La Roche, la fête du lac, 
les marchés du vendredi ont tous béné-
��� d’un temps superbe et ont attiré les 
touristes dans notre région, cela dyna-
mise l’économie locale, fait connaître 
notre patrimoine et toutes les activités 
proposées sur notre territoire. 
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Agenda

Calendrier des fêtes 2019

janvier
Jeudi 10 janvier
Club de l’Amitié

 > Concours de belote
MÛR DE BRETAGNE 
Foyer culturel

Dimanche 13 janvier
Municipalité

 > Vœux du Maire à la population
MÛR DE BRETAGNE 
Foyer culturel

Samedi 19 janvier
Tréteaux Mûrois

 > Représentation théâtrale
MÛR DE BRETAGNE  
Salle Jeanne D’arc

Dimanche 20 janvier
Municipalité

 > Vœux du Maire à la population
SAINT GUEN  
Salle des fêtes

Tréteaux Mûrois
 > Représentation théâtrale

MÛR DE BRETAGNE  
Salle Jeanne D’arc

Canal Guerlédan-Pontivy
 > Conférence Gastronomie

MÛR DE BRETAGNE  
Poulhibet

Vendredi 25 janvier
Tréteaux Mûrois

 > Représentation théâtrale
MÛR DE BRETAGNE  
Salle Jeanne D’arc

Samedi 26 janvier
Tréteaux Mûrois

 > Représentation théâtrale
MÛR DE BRETAGNE  
Salle Jeanne D’arc

Club de l’Amitié
 > Repas du Nouvel An

MÛR DE BRETAGNE  
Salle Jeanne D’arc

Comité des Fêtes
 > Assemblée Générale 

SAINT GUEN  
Salle des fêtes

Dimanche 27 janvier
Tréteaux Mûrois

 > Représentation théâtrale
MÛR DE BRETAGNE  
Salle Jeanne D’arc

FÉvrier
Vendredi 1 février
Collège Paul Eluard

 > Portes Ouvertes
MÛR DE BRETAGNE
Collège Paul Eluard

APEL St Joseph
 > Portes Ouvertes

MÛR DE BRETAGNE
Collège Saint-Joseph

Jeudi 7 février
Club de l’Amitié

 > Concours de belote
MÛR DE BRETAGNE 
Foyer culturel

Samedi 9 février 
Cercle Celtique

 > Galettes de pomme de terre 
MÛR DE BRETAGNE
Salle du Placis 

Jeudi 14 février
EFS

 > Collecte de Sang
MÛR DE BRETAGNE
Foyer culturel

Samedi 16 février
FC Poulancre

 > Jarret Frites
SAINT GILLES VX MARCHE
Salle des fêtes

Dimanche 17 février
Canal Guerlédan-Pontivy

 > Démonstration Gastronomie
MÛR DE BRETAGNE
Poulhibet 

Dimanche 24 février
Rayon de soleil

 > Assemblée Générale
MÛR DE BRETAGNE
Salle du Placis 

MARS
Vendredi 1er mars
Groupama

 > Assemblée générale
MÛR DE BRETAGNE
Foyer culturel

Samedi 2 mars
Comité de Jumelage

 > Soirée Paella
MÛR DE BRETAGNE
Foyer culturel

Samedi 9 mars
Comité des Fêtes

 > Repas et disco
SAINT GUEN
Salle des fêtes

Dimanche 10 mars
APEL St Joseph

 > Repas Kig Ha Farz
MÛR DE BRETAGNE
Foyer culturel

Jeudi 14 mars
Club de l’Amitié

 > Concours de belote
MÛR DE BRETAGNE 
Foyer culturel

Samedi 16 mars
Cercle Celtique

 > Galettes de pomme de terre 
MÛR DE BRETAGNE
Salle du Placis 

Dimanche 17 mars
Canal Guerlédan-Pontivy

 > Exposition Gastronomie
MÛR DE BRETAGNE
Poulhibet

Samedi 23 mars
Les amis du Rocher Murois

 > Repas Tar����e 
MÛR DE BRETAGNE
Maison de retraite 

Amicale Laïque
 > Loto 

MÛR DE BRETAGNE
Foyer culturel

Samedi 30 mars
Sapeurs Pompiers

 > Sainte-Barbe
MÛR DE BRETAGNE
Foyer culturel

APEL St Joseph
 > Portes Ouvertes

MÛR DE BRETAGNE
Ecole St Joseph

Jeudi 11 avril

Club de l’Amitié
 > Concours de belote pour 

Rayon de Soleil
MÛR DE BRETAGNE 
Foyer culturel

Dimanche 14 avril
Rayon de Soleil

 > Loto
MÛR DE BRETAGNE 
Halle aux loisirs 

Lundi 22 avril
Comité des fêtes

 > Chasse à l’œuf
SAINT GUEN
Saint Pabu 

Samedi 27 avril
FC Poulancre

 > Rôti Frites
MÛR DE BRETAGNE 
Foyer culturel

Mercredi 8 mai
Anciens Combattants

 > Commémoration 
MÛR DE BRETAGNE / ST GUEN
Monuments aux morts

Jeudi 16 mai
Club de l’Amitié

 > Concours de belote
MÛR DE BRETAGNE 
Foyer culturel

Dimanche 19 mai
APEL St Joseph

 > Kermesse 
MÛR DE BRETAGNE
Collège St Joseph

Vendredi 24 mai
Croix d’Or

 > Loto Alcool Assistance 
MÛR DE BRETAGNE
Halle aux loisirs

Comité des fêtes
 > Fête des voisins 

SAINT GUEN
Salle des fêtes

Jeudi 30 mai
Amicale Laïque

 > Brocante 
MÛR DE BRETAGNE
Halle aux loisirs

mai

AVRIL
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Dimanche 2 juin
Canal Guerlédan-Pontivy

 > Fête du Pain 
MÛR DE BRETAGNE / ST GUEN
Poulhibet

Dimanche 9 juin
Canal Guerlédan-Pontivy

 > Fête du Pain 
MÛR DE BRETAGNE / ST GUEN
Poulhibet

Jeudi 13 juin
Club de l’Amitié

 > Concours de belote
MÛR DE BRETAGNE
Foyer culturel 

Samedi 15 juin
Paroisse

 > Pardon de St Pabu 
SAINT GUEN

FC Poulancre
 > TIG

MÛR DE BRETAGNE
Terrain de foot

Dimanche 16 juin
FC Poulancre

 > TIG
MÛR DE BRETAGNE

Terrain de foot

Vendredi 21 juin
Amicale laïque

 > Fête des écoles
MÛR DE BRETAGNE
Ecoles publiques

Samedi 22 juin
Country Mur

 > Soirée interne association
MÛR DE BRETAGNE
Foyer culturel 

Dimanche 23 juin
Comité de St Jean

 > Repas champêtre
MÛR DE BRETAGNE
Site St Jean

Paroisse
 > Pardon de Saint Jean 

MÛR DE BRETAGNE
Site St Jean

Samedi 29 juin
Cercle Celtique

 > Spectacle de ����nnée
MÛR DE BRETAGNE
Halle aux loisirs

Dimanche 30 juin
Canal Guerlédan-Pontivy

 > Exposition artistique ou 
artisanale

MÛR DE BRETAGNE
Poulhibet

Paroisse 
 > Pardon Sainte Suzanne 

MÛR DE BRETAGNE
Chapelle Ste Suzanne

Association Sauvegarde de la 
Chapelle

 > Pardon Ste Suzanne + repas 
crêpes
MÛR DE BRETAGNE
Chapelle Ste Suzanne

Vendredi 12 juillet
Commune

 > Marché estival
MÛR DE BRETAGNE
Place de l’église

Dimanche 14 juillet
Commune

 > Fest-Noz et Feu d’Ar���
MÛR DE BRETAGNE
Place Sainte Suzanne

Rayon de Soleil
 > Lâcher de ballons

MÛR DE BRETAGNE
Place Sainte Suzanne

Anciens Combattants
 > Commémoration

MÛR DE BRETAGNE
Monuments aux morts

FC Poulancre
 > Tournoi de foot + repas

SAINT GILLES VX MARCHE
Terrain de foot

Vendredi 19 juillet
Commune

 > Marché estival
MÛR DE BRETAGNE
Place de l’église

Samedi 20 juillet
Paroisse

 > Pardon de Ste Marie Madeleine
SAINT GUEN

Dimanche 21 juillet
Comité des Fêtes

 > Fête de la Madeleine
SAINT GUEN
Etang

Vendredi 26 juillet
Commune

 > Marché estival
MÛR DE BRETAGNE
Place de l’église

Juillet

Juin
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